
Quels documents doivent être remis au salarié en fin de contrat ?

Réponse courte

À la fin du contrat, l’employeur luxembourgeois doit remettre au salarié les documents suivants : le certificat de

travail, la fiche de salaire du dernier mois, le décompte final des salaires et indemnités, l’attestation destinée à l’

ADEM, le certificat d’affiliation à la sécurité sociale, ainsi qu’un document relatif à la formation continue si le salarié

en a bénéficié.

La remise de ces documents doit se faire sans délai, en main propre contre décharge ou par envoi recommandé

avec accusé de réception, et l’employeur doit conserver une preuve de la remise pour garantir la traçabilité.

Définition

La fin du contrat de travail, qu’elle résulte d’un licenciement, d’une démission, de l’expiration d’un CDD ou d’une

rupture d’un commun accord, impose à l’employeur de remettre au salarié un ensemble de documents

obligatoires. Ces documents garantissent la protection des droits du salarié, facilitent ses démarches

administratives ultérieures et assurent la transparence des relations de travail.

Ils permettent également au salarié de justifier de son parcours professionnel, d’ouvrir ses droits sociaux et de

bénéficier d’une traçabilité complète de sa situation auprès des administrations compétentes.

Conditions d’exercice

L’obligation de remise des documents de fin de contrat s’impose à tout employeur établi au Luxembourg, quelle que

soit la taille de l’entreprise ou la nature du contrat (CDI, CDD, contrat d’apprentissage, etc.). Cette obligation prend

effet dès la cessation effective de la relation de travail, sans condition de durée d’emploi.

Le non-respect de cette obligation engage la responsabilité de l’employeur, qui peut être sanctionné en cas de

préjudice subi par le salarié. L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les salariés, sans discrimination.

Modalités pratiques

À la cessation du contrat, l’employeur doit remettre sans délai au salarié les documents suivants :
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Certificat de travail : Atteste de la période d’emploi, de la nature des fonctions exercées et, sur demande du

salarié, de la qualité de son travail et de sa conduite. Il doit être objectif, sans mention préjudiciable.

Fiche de salaire du dernier mois : Détaille l’ensemble des rémunérations et indemnités versées lors du

dernier mois de travail, y compris les soldes de tout compte (congés non pris, indemnités de départ, etc.).

Décompte final des salaires et indemnités : Précise le calcul des sommes dues au salarié au titre de la

rupture du contrat, notamment le paiement des congés non pris, des heures supplémentaires et des

éventuelles indemnités de départ.

Attestation destinée à l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) : Requise pour l’ouverture des

droits au chômage, elle mentionne la nature et la durée du contrat, ainsi que le motif de la rupture.

Certificat d’affiliation à la sécurité sociale : Délivré par la Caisse nationale de santé (CNS), il atteste de la

période d’affiliation du salarié au régime de sécurité sociale luxembourgeois.

Document relatif à la formation continue (le cas échéant) : Si le salarié a bénéficié d’un congé pour

formation, l’employeur doit fournir une attestation des actions de formation suivies.

La remise de ces documents doit se faire en main propre contre décharge ou, si cela n’est pas possible, par envoi

recommandé avec accusé de réception. L’employeur doit conserver une preuve de la remise pour garantir la

traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préparer l’ensemble des documents avant la date effective de départ du salarié afin d’éviter

tout retard. L’employeur doit conserver une copie des documents remis et, en cas de remise en main propre, faire

signer un accusé de réception au salarié.

En cas de litige, la charge de la preuve de la remise des documents incombe à l’employeur. Il est conseillé de vérifier

l’exactitude des informations figurant sur chaque document, notamment les dates, les montants et les motifs de

rupture, afin d’éviter toute contestation ultérieure.

Pour les salariés frontaliers, il convient de s’assurer que les documents sont conformes aux exigences des

administrations luxembourgeoises et, le cas échéant, traduits si nécessaire.

Cadre juridique

Les obligations relatives à la remise des documents de fin de contrat sont fixées par le Code du travail

luxembourgeois et les textes associés :
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Article L.121-6 du Code du travail : Obligation de délivrance du certificat de travail.

Article L.124-1 et suivants du Code du travail : Dispositions générales sur la cessation du contrat de travail.

Article L.125-7 du Code du travail : Modalités de remise des documents et sanctions en cas de

manquement.

Article L.521-4 du Code du travail : Attestation destinée à l’ADEM.

Arrêté grand-ducal du 24 mai 1979 : Mentions obligatoires du certificat de travail.

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : Protection des données personnelles et traçabilité.

Jurisprudence nationale : Précisions sur la responsabilité de l’employeur et les conséquences du non-

respect.

L’absence ou le retard dans la remise des documents de fin de contrat peut retarder l’ouverture des droits au chômage du salarié et

exposer l’employeur à des réclamations ou à des sanctions judiciaires. Il est impératif d’anticiper et de formaliser la remise de chaque

document, en respectant la traçabilité et l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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